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d�effectuer des prélèvements:

- d�organes sur personne décédée, assistée par

ventilation mécanique et conservant une

fonction hémodynamique ; 

- de tissus, prélevés à l�occasion d�un

prélèvement multi-organes, sur personne
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-1222-14847-D  

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique TOUTES AURES 

sise 393 Avenue des Savels à MANOSQUE (04100) 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 06 mars 1969 du Préfet des Basse-Alpes accordant la licence n°43 pour la création d’une pharmacie 
à usage intérieur au sein de la Clinique Toutes Aures sise 393 Avenue des Savels à MANOSQUE (04100) ; 
 
Vu l’arrêté N°2003-45 du 17 novembre 2003 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation portant 
autorisation de poursuite d’activité optionnelle de stérilisation de dispositifs médicaux de la pharmacie à usage 
intérieur-Clinique « TOUTES AURES » - 04100 MANOSQUE ; 
 
Vu l’arrêté N°2005-78 du 31 aout 2005 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation portant autorisation 
de modification des locaux de la stérilisation rattachée à la Pharmacie à Usage Intérieur de la Clinique TOUTES 
AURES-Quartier des Savels-04100 MANOSQUE ;   
 
Vu la demande du 05 juillet 2021 présentée par Monsieur CUENOT Sylvain tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la Clinique Toutes Aures à Manosque ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 23 novembre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 30 septembre 2021 ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 27 septembre 2021 au 21 novembre 2022 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
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personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 

 
Article 1er :  
 
L’arrêté du 06 mars 1969 du Préfet des Basse-Alpes accordant la licence n°43 pour la création d’une pharmacie 
à usage intérieur au sein de la Clinique Toutes Aures sise 393 Avenue des Savels à MANOSQUE (04100) est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté N°2003-45 du 17 novembre 2003 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation portant 
autorisation de poursuite d’activité optionnelle de stérilisation de dispositifs médicaux de la pharmacie à usage 
intérieur-Clinique « TOUTES AURES » - 04100 MANOSQUE est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté N°2005-78 du 31 aout 2005 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation portant autorisation de 
modification des locaux de la stérilisation rattachée à la Pharmacie à Usage Intérieur de la Clinique TOUTES 
AURES-Quartier des Savels-04100 MANOSQUE est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 05 juillet 2021 présentée par Monsieur CUENOT Sylvain tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la Clinique TOUTES AURES à Manosque est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique TOUTES AURES à Manosque est implantée au rez de jardin de 
l’établissement et assure la desserte et le bon fonctionnement des activités pharmaceutiques du site de l’Avenue 
des Savels à Manosque. L’activité de stérilisation est située au sein du bloc opératoire au rez de chaussée, Avenue 
des Savels à Manosque.  
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 7 demi-journées 
hebdomadaire, soit 0.7 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1, L. 5126-5 à L.5126-
8 et L. 5126-10 du code de la santé publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
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l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 8 :   
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ; 
- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 ; 

 
Article 9 :   
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités suivantes au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation : 
 

- 10°La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 11 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 13 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la 
présente décision, d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-12-16-00008 - DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE

INTERIEUR CLINIQUE TOUTES AURES MANOSQUE 10



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 4/4 

 

 
D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
 
Le directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
Fait à Marseille, le 16 décembre 2022 

 
 

 
 

 
   Signe 

 
Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0123-0585-D 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 13#000761 EXPLOITEE PAR LA  

PHARMACIE HENRY DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13015) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 3, et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 juillet 1972 accordant la création d’une officine de pharmacie 
sous le numéro de licence n° 761, sise Centre commercial (local 7) du Groupe La Maurelette, chemin de Saint-
Louis à Saint-Joseph à MARSEILLE (13015) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 octobre 1994 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
du bâtiment O, local 7 au local 2 du Centre commercial La Maurelette à MARSEILLE (13015) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 3 mai 1995 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise bâtiment O, local 2 du Centre commercial La Maurelette à 
MARSEILLE (13015) par Madame Ginette COGORDAN sous le numéro 2209 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône N° 2998 du 19 mai 2004 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation sous le numéro 2994 de l’officine de pharmacie sise Centre commercial La Maurelette, chemin de 
Saint Louis à MARSEILLE (13015) par messieurs Charley AMMAR et Michel TENOUDJI-COHEN à compter du 
15 juin 2004 ; 
  
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône N° 3195 du 16 août 2006 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise Centre commercial La Maurelette, chemin de Sa int Louis à 
MARSEILLE (13015) par monsieur Thierry HENRY à compter du 4 septembre 2006 ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 22 juin 2022 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine sise Centre commercial de la Maurelette, chemin de 
Saint Louis au Rove à MARSEILLE (13015) ; 
 
Vu le courrier de la SEL Claire BICHET SARAZIN sise 425 allée François Aubrun à LE THOLONET (13100) reçu 
le 10 janvier 2023, adressant l’acte de cession daté du 20 décembre 2022 de l’officine de pharmacie à compter 
du 15 décembre 2022, ainsi que la restitution de la licence d’officine de pharmacie N° 13#000761, située Centre 
commercial de la Maurelette, chemin de Saint Louis au Rove à MARSEILLE (13015) ;  
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Considérant le courrier reçu le 10 janvier 2023, restituant la licence d’officine de pharmacie N° 13#000761, située 
Centre commercial de la Maurelette, chemin de Saint Louis au Rove à MARSEILLE (13015) à compter du 15 
décembre 2022 ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie située Centre commercial de la Maurelette, chemin de Saint 
Louis au Rove à MARSEILLE (13015), bénéficiant de la licence N° 13#000761 et enregistrée au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) sous le n° d’établissement 130014376 et sous le numéro 
d’entité juridique 130014350 est réputée définitive à compter du 15 décembre 2022. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 juillet 1972 accordant la création d’une officine de pharmacie 
sous le numéro de licence n° 761, sise Centre commercial (local 7) du Groupe La Maurelette, chemin de Saint-
Louis à Saint-Joseph à MARSEILLE (13015) est abrogé. 
 
Article 3 :  
  
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 octobre 1994 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
du bâtiment O, local 7 au local 2 du Centre commercial La Maurelette à MARSEILLE (13015) est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 3 mai 1995 portant enregistrement de la déclaration d’exploitation 
de l’officine de pharmacie sise bâtiment O, local 2 du Centre commercial La Maurelette à MARSEILLE (13015) par 
Madame Ginette COGORDAN sous le numéro 2209 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône N° 2998 du 19 mai 2004 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation sous le numéro 2994 de l’officine de pharmacie sise Centre commercial La Maurelette, chemin de 
Saint Louis à MARSEILLE (13015) par messieurs Charley AMMAR et Michel TENOUDJI-COHEN à compter du 
15 juin 2004 est abrogé. 
 
Article 6 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône N° 3195 du 16 août 2006 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise Centre commercial La Maurelette, chemin de Saint Louis à 
MARSEILLE (13015) par monsieur Thierry HENRY à compter du 4 septembre 2006 est abrogé. 
 
Article 7 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 8 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur : 132 boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE.  
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Article 9 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire de MARSEILLE, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 10 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 19 janvier 2023    
    
   Signé  
 

 Denis Robin 
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Arrêté modificatif n°06CD2022-4 du 30 janvier 2023 

Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse 

 
 

 

Arrêté modificatif n° 06CD2022-4 du 30 janvier 2023 

portant modification du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse 
 

Le ministre de la Santé et de la Prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l'Économie, 

des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, chargé des Comptes publics 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 

Vu  l’arrêté n° 06CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du Conseil 

Départemental de l’URSSAF de Vaucluse ; 

Vu  les arrêtés modificatifs n°06CD2022-1 du 11 août 2022 ; n°06CD2022-2 du 19 Septembre 2022 ;                            

n° 06CD2022-3 du 18 octobre 2022 portant modification du conseil d’administration du Conseil Départemental 

de l’URSSAF de Vaucluse ; 

Vu la demande de la fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  
 

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse est modifiée comme 

suit :  

 

 En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

 

Suppléant   Mme BARAKAT Zoulikha   

 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 30 janvier 2023 
 

Le ministre de la Santé et de la Prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de 

l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 

industrielle et numérique, chargé des Comptes 

publics, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 

« Signé » 

 

David MUNOZ 

  

 

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2023-01-30-00001 - 2023-01-30  Arrêté

modif-4 CD 84 26



Page 2 

Arrêté modificatif n°06CD2022-4 du 30 janvier 2023 

Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse 

 
 

Nom Prénom

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

CHARPENTIER Stéphane

GIBAUDAN Nicolas

ACHA MORETON Carlos

PIERRE Christian

DI LUCA Daniel

SALIBA André

GIRARDIN Yannick

MESTRE Myriam

Titulaire LOISEAU Pascal

Suppléant CHAUSSE Nathalie

Titulaire SIDI-MOUSSA Naséra

Suppléant MAHIR Safet

BRECHET Denis

VERGEZ Brice

CZIMER Nathalie

Non désigné

CYRILLE Christophe

MILESI Leititia

BOISSE Daniel

BORREDA Laurent

Titulaire SAMAMA Philippe

Suppléant RICO Philippe

Titulaire CIBRARIO Sandrine

Suppléant CLOTA Catherine

Titulaire LEDOUX Fabien

Suppléant ZAMMIT Marc

Titulaire BON Alexandra

Suppléant BARAKAT Zoulikha  

30/01/2023

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF du Vaucluse

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)
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Commissariat à l’aménagement,
au développement et à la protection du massif des Alpes

ARRETE MODIFICATIF 

relatif à la composition du Comité de massif des Alpes

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Préfet coordonnateur du massif des Alpes,

VU

la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au développement et à la protection de la montagne,

la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des
territoires de montagne,

le décret n° 2017-755 du 3 mai 2017 relatif à la composition et au fonctionnement des comités pour le
développement, l’aménagement et la protection du massif des Alpes, du Massif central, du massif du
Jura, du massif des Pyrénées et du massif des Vosges,

l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2018-02-09-001 du 9 février  2018 relatif  à  la  composition  du Comité  de
massif des Alpes,

CONSIDERANT 

la  délibération  en  date  du  16  décembre  2022  de  la  commission  permanente  du  Conseil  régional
Auvergne-Rhône-Alpes,  proposant  les  désignations  de  madame  VIBERT  et  messieurs
PANNEKOUCKE,  CHABERT  et  FOURNIER  au  Comité  de  massif  des  Alpes,  pour  représenter  le
Conseil régional ;

la délibération en date du 5 décembre 2022 de la commission permanente du Conseil départemental du
Var,  proposant  la  désignation  de monsieur  Louis  REYNIER en remplacement  de madame Nathalie
PEREZ-LEROUX pour siéger au Comité de massif des Alpes, 

SUR PROPOSITION du Commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif
des Alpes,

ARRETE

ARTICLE 1     :  

L'arrêté préfectoral n°R93-2018-02-09-001 du 9 février 2018 susvisé est modifié comme suit :

Sont nommés membres du Comité de massif des Alpes :

COLLEGE DES ELUS

Représentants des Régions : 

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
Madame Séverine VIBERT
Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE
Monsieur Gilles CHABERT
Monsieur Eric FOURNIER

Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Place Félix Baret - CS 80001 - 13282 MARSEILLE cedex 06

Tél: 04.84.35.40.00 - sgar@paca.pref.gouv.fr
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Représentants des Départements 

POUR LE DEPARTEMENT DU VAR
Monsieur Louis REYNIER, canton de Flayosc

ARTICLE 2     :  

Les présentes nominations prennent effet à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3     :   

Le commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif des Alpes est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 25 janvier 2023

Le préfet coordonnateur du massif des Alpes

Signé

Christophe MIRMAND

Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
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